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Jour saint pour tous les blagueurs, le 1er avril est traditionnell ement synonyme de farce. Les professeurs sont 
souvent les victimes d'élèves ingénieux, les médias diffusent  allègrement des canulars et tout le monde y va de 
son piège. Petit retour sur la plus rigolote des traditions.

 
A l'origine était Charles IX  
Si l'origine du poisson d'avril est controversée, l'hypothèse 
la plus courante le fait naître au 16ème siècle. En 1564, le 
roi Charles IX a décidé que l'année ne commencerait plus 
le 1er avril mais le 1er janvier. Un changement a également 
décalé les échanges de cadeaux et d'étrennes qui  

 

marquaient le passage à la nouvelle année. Pour 
semer le doute au sujet de la date réelle du nouvel 
an, certains ont persisté à offrir des présents en avril. 
Avec le temps, les petits cadeaux d'avril se sont 
transformés en cadeaux pour rire, en blagues, puis 
en stratagèmes pour piéger les autres.

Pourquoi le choix du "poisson"  
Si les farces sont désormais connues sous le nom de 

"poisson d'avril", cela remonte là encore à ce cher 16ème 
siècle. Les cadeaux que l'on s'offrait en avril étaient 
souvent alimentaires. Cette date étant à la fin du carême,  
 
 

 
période durant laquelle la consommation de viande 
est interdite chez les chrétiens, le poisson était le 
présent le plus fréquent. Lorsque les blagues se 
développèrent, l'un des pièges les plus courants était 
l'offrande de faux poissons.

Et dans les autres pays...  
La tradition de la blague du 1er avril, au départ occidentale,  
s'est peu à peu diffusée. Elle s'exprime de différentes 
manières en fonction des pays. En Angleterre, par 
exemple, le 1er avril est l' "April's fool day". Les farces ne 
se font que le matin et si vous êtes piégé, vous êtes "une 
nouille". En Ecosse, soyez deux fois plus vigilant qu'en  
 

 
France car les farceurs peuvent également sévir le 2 
avril. Au Mexique, l'unique tour consiste à subtiliser le 
bien d'un ami. La victime aura en échange des 
bonbons et un petit mot lui indiquant qu'il s'est fait 
avoir. Il existe même une version indienne du 
poisson d'avril : elle a lieu le 31 mars et se nomme la 
fête d'"Huli ". 
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A quelque 35 minutes de Nîmes et de Montpellier, le chemin des verriers, et plus précisément le Causse de 
l’Hortus, a accueilli des dynasties de maîtres verriers (21 recensées sur le causse). 
Exploitant la richesse en bois des hautes garrigues, les verreries forestières s’installent entre Sommières et 
Clare; leur activité est règlementée par actes royaux dont ceux de Charles VI et Charles VII. 
En 1455, la Charte de Sommières édicte la réglementation de l’apprentissage du métier de verrier et l’ « interdit 
aux roturiers et nobles ne descendant pas des verriers ». 
 
Aujourd’hui, réunis dans la verrerie d’art de CLARET, les métiers d’art du verre, alliant techniques anciennes 
et modernes, s’exposent au public. 
D’autres activités artisanales sont issues de l’exploitation de cette réserve de bois des hautes garrigues, comme 
la fabrication de l’huile de cade connue pour ses vertus en matière de soins de la peau et des cheveux, etc…. 
 
C’est ce que nous vous proposons de découvrir le DIMANCHE 8 MAI, en suivant l’itinéraire du Chemin des 
verriers. Nous visiterons un atelier de souffleur de verre ainsi qu’une fabrique artisanale d’huile de cade. 
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Je me permets de signaler que le député de notre 
circonscription était Gaston DOUMERGUE (originaire 
d’Aigues-vives et futur Président de la République en 
1924). Il était en même temps Ministre des Colonies, 
quant au député de la circonscription de Nîmes, il 

s’appelait FOURNIER ( !) 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 14 FEVRIER 2005 

 
Convocation du 9 février 2005 
Affichage du 15 février 2005 
 
Présents : BERTRAND – BASSAGET – JULIEN- MEYRUEIX- PEREZ – ARCELIN - SOUBEIRAN -  EPINAT –  POUILLARD 
Absent : ARCARO – SEGATTI - ROGER - BONDONO – BLANC – GUERIN – LELIEVRE - BOURELLY  
Secrétaire de séance : Françoise EPINAT   
 
I) NOUVELLE CLASSE ECOLE PRIMAIRE LES CEDRES  
Monsieur le Maire expose que suite à la création d'une nouvelle classe à la rentrée 2005/2006, il est nécessaire d'effectuer une 
extension de l'école primaire. A cet effet, il présente un avant-projet d'un montant de 100 000 €. Il propose d'approuver cet avant-
projet et de demander une aide financière au Département et à l'Etat (DGE 2006). Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
approuve l'avant-projet proposé et autorise le Maire à solliciter l'aide financière du Département et de l'Etat.  
II)  ADHESION DE NOUVELLES COMMUNES AU SAGE  
Monsieur le Maire expose que lors de sa réunion du 10 janvier 2005, le comité syndical a accepté à l'unanimité l'adhésion de 
nouvelles communes. Les communes concernées sont les suivantes : DOMAZAN, JONQUIERES ST VINCENT, MEYRANNES, 
QUISSAC et ST MICHEL D'EUZET. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve l'adhésion des communes ci-dessus.  
III) SYNDICAT MIXTE D'ETUDE ET DE GESTION DE LA NAP PE DE LA VISTRENQUE : PERIMETRE SAGE 
(Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux) 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les termes de la délibération n°61/2004 relative au périmètre du SAGE. Il indique 
que plusieurs collectivités se sont prononcées sur l'élargissement du périmètre aux eaux souterraines des nappes des Costières et aux 
eaux superficielles du bassin versant du Vistre. Monsieur le Maire fait lecture du rapport conjointement établi par le syndicat de la 
nappe de la Vistrenque et le syndicat du Vistre présentant les principaux enjeux du SAGE Vistre – nappes Vistrenque et Costières et 
le projet de périmètre proposé par le SAGE. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le nouveau périmètre proposé 
tout en conservant à réserve exprimée dans la délibération n°61/2004.  
IV) DENOMINATION DE VOIES COMMUNALES  
Monsieur le Maire expose qu'il est nécessaire de nommer des voies communales faisant partie des lotissements "les Bouillens I et II". 
Ces voies sont cadastrées AH 190 et AK 2. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de nommer les voies cadastrées AH 
190 et AK 2 : Impasse des Hirondelles et Impasse des Guifettes.  
V) CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION AIR LANGUEDOC  
Monsieur le Maire expose qu'il serait souhaitable de passer une convention avec l'association AIR LANGUEDOC afin de pouvoir 
effectuer des analyses de la qualité de l'air. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer une convention 
avec l'association AIR LANGUEDOC. 
VI) REFECTION DU TEMPLE – CHOIX DES ENTREPRISES  
Monsieur le Maire expose qu'afin de commencer les travaux du Temple, il est nécessaire de faire le choix des entreprises. Après 
publicité, plusieurs devis ont été reçus. Il propose que soient retenues les entreprises suivantes :  
Lot n°1 – Maçonnerie/ravalement : Vergézoise Bâtiment = 75 623,14 € HT 
Lot n°1A – Dallage béton : Prosol = 9 410 € HT 
Lot n°2 – Charpente/couverture : Vergézoise Bâtiment = 39 927,04 € HT 
Lot n°3 – Menuiseries extérieures : Menuiseries Costières = 16 870,30 € HT 
Lot n°4 – Menuiseries intérieures : Menuiserie Peyron = 15 016,93 € HT 
Lot n°5 – Cloisons/doublages/faux-plafonds : Michard = 26 715,38 € 
Lot n°6 – Electricité : Daudet = 28 597,01 € 
Lot n°7 – Plomberie/sanitaire : Uchaudoise = 2 308,48 € HT 
Lot n°8 – Peinture : Jaffiol = 11 896,10 € 
Lot n°9 – Carrelages/faïences : Atout carrelages = 1 792,12 € HT 
Total = 228 156,50 € HT 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le choix des entreprises ci-dessus.  
VII) CESSIONS A TITRE GRATUIT – ELARGISSEMENT RUE D ES MOURGUES  
Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre de l'élargissement de la rue des Mourgues, des cessions à titre gratuit vont être 
effectuées en faveur de la commune. 
Il s'agit de :  
Madame JALBAUD Yvonne épouse SERVANT qui cède 259 m² de la parcelle cadastrée AE 5 
Monsieur FAYOLLE Christian qui cède 30 m² de la parcelle cadastrée  AE 6, 
Monsieur PUCCINI Paul qui cède 1030 m² des parcelles cadastrées AE 10 et AD 585. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer les cessions à titre gratuit ci-dessus en faveur de la commune.  
VIII) DIVERS  
- Convention avec le CCC : Monsieur le Maire expose qu’il est souhaitable de passer une convention avec le Carrefour Culturel 
Codognanais pour la gestion de la bibliothèque. Cette convention permettra à la bibliothèque d'avoir accès aux ouvrages de la 
Bibliothèque Départementale de Prêt. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer une convention avec le 
Carrefour Culturel Codognanais pour la gestion de la bibliothèque.  
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Ecole maternelle de CODOGNAN 92, rue du Levant    
tel: 04 66 71 57 11 
 

Inscription à l'école maternelle des enfants 
 

nés en 2002 et en 2003 
(sous condition qu'ils aient 2 ans révolus). 

 
Vous pouvez vous présenter à l'école maternelle les: lundi, mardi, jeudi, vendredi, de 11h15 à 11h45 et de 13h20 à 14h. 
 
Documents à fournir :  

- Photocopies du livret de famille 
- Photocopies des certificats de vaccination 
- Certificat d'aptitude à vivre en collectivité ( délivré par le médecin)  

 
 
 
 
 

TRAITE ETABLISSANT UNE CONSTITUTION POUR L’EUROPE 
 

Un exemplaire du texte intégral du traité, édité par la documentation française, 
est à la disposition des concitoyens pour consultation à la Mairie. 

Vous pouvez également obtenir des informations complémentaires sur les sites internet : 
- www.contitution-europeenne.fr 
- www.diplomatie.gouv.fr 
- www.info-europe.fr 
- www.europa.eu.int 

 
 
 
 

            Recensement militaire         
 

Les jeunes gens et jeunes filles nés au « mois d’avril 1989 », 
doivent se présenter à la Mairie dans le courant du mois, 

munis « du livret de famille de leurs parents et de leur carte d’identité » pour se faire recenser. 
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Oyé, oyé, condognanaises et condognanais, nous vous informons qu’une statue, lapin mascotte du 
village, de 3 mètres de haut sera inaugurée (angle RN 113 et chemin de la Verrerie). 

Pour la joie des petits et des grands, un lâché de lapins sera effectué. 
Durant cette manifestation le village sera interdit à tout véhicule. 

 
 
 

�������������
 

Un petit Nounours en peluche Bleu ciel avec un ruban blanc  
dans le hall d’accueil de la Poste de Codognan
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A vos jardins !          N° 2 
 
Avril :  La sagesse populaire veut qu’on ne se découvre pas d’un fil mais le printemps arrive et éloigne les risques de gelées. Il est 
temps de retrousser les manches !  
 
Au jardin d’agrément 
 
Terminez la préparation du sol. 
Taillez les arbustes ayant fini leur floraison : prunus, forsythia, lilas… 
Effectuez un traitement préventif sur les arbres et arbustes d’ornement. 
Faites un paillis de tourbe ou d’écorces de pin autour des arbustes pour retenir l’humidité. 
Faites vos haies : laurier-rose, thuyas, photinia…Creusez une tranchée, mettez au fond de l’engrais organique, recouvrez d’un peu de 
terre, plantez tous les 60 à 80 cm. Recouvrez et arrosez abondamment. 
Plantez les vivaces à floraison automnale. 
Plantez les végétaux en conteneur. Mettez au fond du trou de plantation de l’engrais organique, n’oubliez pas d’arroser 
abondamment. 
Plantez les bulbeuses d’été dans la seconde quinzaine du mois : glaïeul… 
Plantez les premiers plants d’annuelles. 
Semez sous abri : oeillet d’Inde, pétunia, sauge, héliotrope, reine-marguerite, passiflore… 
Semez en pleine terre et en place : immortelle, capucine, pourpier, souci, dimorphotéca, pois de senteur, zinnia, balsamine, cosmos, 
centaurée… 
Semez la pelouse : préparez le sol, l’aérer, émietter les mottelettes, ôter les cailloux. Enfouir de l’engrais gazon. Semer le plus 
régulièrement possible 40 grammes de graines au mètre carré. Arroser et damer.  
Tondez une fois par semaine le gazon ancien. Ne laissez pas l’herbe de tonte sur le sol. Scarifiez et épandez du terreau si cela n’a pas 
été fait en mars. 
Traitez les rosiers avec un traitement Total en prévision des maladies. 
Traitez préventivement contre l’oïdium. 
Désherbez les massifs et les allées, à la binette ou au sarcloir, désherbants écologiques ! 
 
Au jardin potager 
 
Semez en pleine terre et en place : radis, pois, betterave, carotte, épinard, oignon, oseille, cerfeuil, cresson, navet, poirée… 
Semez en pépinière : melon, concombre, tomate, poivron, céleri, poireau, chou-fleur, basilic... 
Eliminez les mauvaises herbes des planches par des sarclages réguliers. 
Eclaircissez les semis en place.  
Luttez contre les limaces et les escargots. 
Traitez contre les mouches des légumes : oignon, céleri, poireau, carotte… 
Traitez préventivement les plants de pommes de terre contre les doryphores.  
Protégez les châssis du soleil. 
Protégez les cultures des insectes avec des pulvérisations anti-pucerons à moins que vous ne préfériez une solution de purin d’ortie, 
écologique, celle-là. 
Trempez les plants de poireau dans une solution anti-vers avant de les repiquer. 
Buttez les asperges à mesure qu’elles poussent si vous les préférez blanches. 
 
Au verger 
 
Débarrassez les plants de fraisier des feuilles anciennes et des stolons, répandez du fumier organique et travaillez-les. Eliminez les 
fleurs des plants remontants, ceux qui fructifient jusqu’à l’automne, ils n’auront que davantage de fruits en septembre. 
Taillez les pêchers lorsqu’ils sont en fleurs. 
Ne travaillez pas autour des arbres pendant toute la floraison. 
Vérifiez et changez si cela est nécessaire les attaches des tuteurs et des espaliers. 
Recouvrez le sol de tourbe ou de paille  au voisinage des racines des arbres pour maintenir un milieu humide. 
Pulvérisez contre l’araignée rouge. 
Traitez préventivement contre la tavelure les arbres à pépins. 
Faites un traitement Total avant l’éclatement des bourgeons. 
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Des nouveautés pour les juniors. 
 
Histoires fantastiques :     Le métro, c’est l’enfer 

     L’étrange cicatrice 
 

Des policiers :       Le pont du désert 
        Meurtre blanc et gri-gri noir 
 
Branche de vie :      Ali Zouza 

     Mi Sitting Bull 
 
 

 
 
Science fiction : Le seigneur des 9 soleils 
 
 
Pour les poètes : Le chat qui s’en allait tout seul 
   Qui que quoi quand la poésie

. 
 
 
 
 

 
 
 
 

Bibliothèque Adultes 
 
 
 
 
 
Acquisitions et dons 
 
 
BIEVILLE(Clémence de) : L’armée rouge au fond du jardin 
 
JACQ (Christian) : Les mystères d’Osiris T. la conspiration du 
mal 
 
WOODWISS (Kathleen) : Les flammes de la passion 
 
HEBRARD (Frédérique) : Un mari, c’est un mari 
 
BENZONI (Juliette) : La jeune mariée 
 
BURON (Nicole de) : Chéri, tu m’écoutes ? 
 
AUBERT (Brigitte) : La mort des bois 
 
LECLERC (Raymond) : Les Cayol 
 
O’FAOLAIN (Julia) : Gens sans terre 
 
RAY (Hélène) : Juliette a-t-elle un grand Q.I. ? 
 
 
 
 
Et bien d’autres titres, de quoi satisfaire tous les 
dévoreurs d’histoires . 
 
A bientôt 
 
 
 
 
 
 

GRENIER (Christian) : Le moulin de la colère 
 
VERGEZE : Ville pétillante 
 
VITTE (Louis-Olivier) : La vallée des illusions 
 
DUPERREY (Annie) : Une soirée 
 
HUET (Philippe) : Les quais de la colère 
 
FOLLETT (Ken) : Peur blanche  
 
BROWN (Dan) : Anges et démons 
 
MANKELL (Henning) : L’homme qui souriait 
 
GAIDAN (Claude-Annie) : Grégoire, gentilhomme verrier 
 
GAIDAN (Claude-Annie) : Les enfants de Grégoire, 
gentilhomme verrier 
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Toujours dans le cadre de cette découverte, et pour assurer une cohérence dans notre démarche 
culturelle, la bibliothèque «  section adultes » organise le : 
 

VENDREDI 15 AVRIL à 14h30, AU FOYER COMMUNAL 
 
Une conférence avec Mme GAIDAN , auteur de nombreux ouvrages régionalistes, et notamment : 
 
    -Grégoire, gentilhomme verrier 
    - Les enfants de Grégoire, gentilhomme verrier 
 
Donc 2 dates à retenir : 
 

Vendredi 15 avril conférence avec Mme GAIDAN 
 

Dimanche 8 mai : à la découverte du chemin des verriers 
 
Pour le voyage du 8 mai, le covoiturage est indispensable 
Départ devant la mairie de CODOGNAN à 8h30 
Coût de l’inscription : 25 €/adulte et 9 €/enfant (déjeuner et visite, participation du C.C.C.) 
Lieu de l’inscription : GALERIES ARCARO 
Dates des inscriptions : 18 avril au 30 avril délai de rigueur 
 
Lors de l’inscription indiquer si vous avez besoin d’être véhiculé(e), pour ceux qui partent en voiture 
indiquer le nombre de places disponibles. 
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Les particuliers, associations ou professionnels intéressés, pour réserver un emplacement, doivent appeler au 

04.66.73.71.68. 
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Mardi  5 avril         Dégustations gratuites « Maison de Jeanne » , à la maison du peuple. 
 
Samedi 9 avril Kermesse , à la maison du peuple. 
 
Samedi 30 avril  Journée Aligot  – prix 42€/personne. 

Passage sur le viaduc de Millau, déjeuner dans un Buron authentique  et visite de la 
Coutellerie Laguiole . 
Inscription avant le 12 avril (au club) 

Samedi 21 mai  Voyage, « Entre Mer et Etang  », prix 40€/personne avec la participation du club. 
   Visite guidée des Etangs de Bages  suivie d’une dégustation des Produits de la Pêche. 
   Déjeuner. Visite du squelette de la baleine  à port la Nouvelle. 
   Visite guidée d’une cave des Corbières  suivie d’une dégustation. 
   Inscription avant le 26 avril, ( au club) 
 
 
 
 
L’esprit du monde  
 
« Le travail éloigne de nous trois grands maux : l’ennui, le vice et le besoin » 

Voltaire écrivain français 1694-1778. 
 
 
 
Le saviez-vous ?  
 
…Que la Belgique est en Europe le pays ou l’on trouve le plus de surface de rayons de supermarché. 
 
…Q’une étude a déterminé que le café a un effet bénéfique sur bon nombre de femmes. 
Celles qui en consomment trois à cinq tasses par jour ont un meilleur comportement social et une humeur plus égale que 
celles qui n’en boivent pas. 
 
 
 
Petits conseil pratiques  
 

- Pour faire disparaître une mauvaise odeur d’un vêtement ; ce n’est pas à l’air qu’il faut exposer le vêtement 
mais près d’une source de chaleur. 
- Si vous desirez prélever et affirmer quelque peu le goût de vos filets de saumon, saupoudrez-les d’une pincée 
de gros sel juste avant de les servir. 
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NOUS VOUS DONNONS RENDEZ-VOUS à VAUVERT 
dans la salle Georges Bizet - rue Albert Camus 

les 5 et "6 avril 2005 de 9 H à 12 H et de 13 H 30 à 18 H (17 h le 6 avril) 
 

POUR PREPARER VOTRE RETRAITE
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Nos PIZZAS sont  entièrement MAISON : la pâte, les sauces. 
BRUSCHETTES : grande tranche fine de pain garnie comme une pizza . 
PIZZA PLAQUE : pâte plus épaisse, parfait pour buffet ou apéritif. 

 
MARGUARITA :  
Tomate ou Crème, épaule, gruyère râpé, olives noires……… 5,20 € 6,20 € 7,20€ 8,20€ 
VEGETARIENNE : 
Tomate, légumes du jour, oignons, olives, gruyère………………… 5,20 € 6,20 € 7,20€ 8,20€ 
REINE :  
Tomate, champignons, épaule, olives noire, gruyère râpé …… 6,20 € 7,20 € 8,20€ 9,20€ 
REINE ENSOLEILLÉE  
Tomate, champignons, épaule, olives, œuf au plat, râpé……. 6,90 € 7,90 € 8,90€ 9,20€ 
ANCHOIS :  
Tomate, anchois, gruyère râpé, gruyère râpé, olives noires …………  6,90 € 7,90 € 8,90€ 9,90€ 
CHEVRE : 
Tomate, fromage de chèvre, gruyère râpé, olives noires …………… 6,90 € 7,90 € 8,90€ 9,90€ 
L’ITALIENNE : 
Tomate, saucisse, mozzarelle, olives …………………………………. 7,90 € 8,90 € 9,90€ 10,90€ 

           CHORIZO : 
Tomate, chorizo, mozzarelle, olives ……………………………………. 7,90 € 8,90 € 9,90€ 10,90€ 

           4 FROMAGES :  
Tomate ou Crème, bleu, reblochon, chèvre, gruyère râpé, olives ….  7,90 € 8,90 € 9,90€ 10,90€ 
NIMOISE :  
Tomate ou Crème, brandade, gruyère râpé, olives ………………… 7,90 € 8,90 € 9,90€ 10,90€ 
CAMPAGNARDE :  
Tomate ou Crème, oignons, andouillette, olives ……………………  7,90 € 8,90 € 9,90€ 10,90€ 
PECHEUR :  
Tomate, cocktail de fruits de mer en persillade, gruyère râpé , olives……  8,20 € 9,20 € 10,20€ 11,20€ 
ROQUEFORT :  
Tomate ou Crème, roquefort, gruyère râpé , noix, olives …………… 8,20 € 9,20 € 10,20€ 11,20€ 
MONTAGNARDE :  
Crème, raclette, jambon cru, gruyère râpé, olives …………………… 8,80 € 9,80 € 10,80€ 11,80€ 
TUNISIENNE :  
Tomate, poivrons, viande hachée, oignons, gruyère râpé, olives  8,80 € 9,80 € 10,80€ 11,80€ 
CALZONE (en chausson) : 
Crème, épaule, champignons, lardons, gruyère, œuf ………… 8,80 € 9,80 € 10,80€ 11,80€ 
LUTIN :  
Crème, lardons, oignons, camembert, gruyère râpé …………………  8,80 € 9,80 € 10,80€ 11,80€ 
ORIENTALE :  
Tomate, merguez, harissa, pomme de terre, gruyère râpé …………  8,80 € 9,80 € 10,80€ 11,80€ 
SAVOYARDE :  
Crème, reblochon, lardons, pomme de terre, oignons, gruyère râpé   8,80 € 9,80 € 10,80€ 11,80€ 
L’EXOTIQUE : 
Tomate, fruits de mer, ananas, surimi, gruyère râpé ……………….. 8,80 € 9,80 € 10,80€ 11,80€ 
ROYALE :  
Crème, oignons, magret fumé, lardons, mozzarelle, olives ……….. 10,80 € 11,80 € 12,80€ 13,80€ 
GOURMANDE :  

       Crème, oignons, gésiers de canard, pommes fruits, gruyère, olives  10,80 € 11,00 € 12,80€ 13,80€ 
 

LA ONZIEME GRATUITE  
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Terre des enfants… c’est quoi…. ? C’est qui… ? 
 
C’est une association gardoise, conçue et née à Codognan, déclarée en préfecture en 1980, indépendante de toute organisation 
politique, philosophique ou religieuse.  
 

�  Notre objectif = l’aide immédiate, directe et la mieux adaptée possible, aux enfants les plus démunis de la planète. 
L’organisation :  

1-un conseil d’administration qui siège au 110 route de la Camargue – Codognan 
                           2-des groupes de travail, par délégation du C.A répartis dans le Gard et aux alentours  
 

�  Notre type d’organisation nous permet : 
- de réaliser un bénévolat absolu 
- de réduire les frais de gestion (moins de 5%) afin que le maximum de l’argent recueilli puisse aller en priorité aux enfants. 
- D’avoir un contact plus étroit avec les donateurs 
- De permettre à ceux-ci d’avoir un contrôle de l’utilisation de leurs versements 
- Une plus grande rapidité d’intervention dans les cas urgents  

 
�  Nos actions en Inde, Roumanie, Liban, Togo, Bénin, 

Burkina Faso, Madagascar, Haïti, Colombie : 
- Parrainages d’enfants (santé, scolarité, nourriture…) 
- Secours sur place : construction de dispensaires, d’écoles, 

de centres de santé, d’orphelinats, de cantines 
- Envoi de conteneurs (matériel scolaire, d’hygiène, de 

formation, nourriture, vêtement…) 
- Adoption par des familles de la région, d’enfants 

orphelins ou abandonnés  
 

 En France : actions ponctuelles ciblées (inondations, Téléthon …) 
 
�  Nos moyens : dons, cotisations des membres actifs, subventions, actions ponctuelles (repas,  kermesses, concerts, vente de 

friperie… etc.)  
       
�  Le travail de Terre des Enfants est complexe, difficile, énorme, toujours grave, mais le plus beau et le plus clair qui soit. 

Terre des Enfants est un cri : le cri entendu de l’enfance blessée.  
                                              
Les friperies Terre des Enfants 
L’énorme quantité (très appréciée) des vêtements que nous recevons est soigneusement triée, vérifiée, classée par nos bénévoles.  

- Un tiers est envoyé par conteneur en Haïti, au Burkina, à Madagascar (vêtements d’enfants surtout) 
- Un tiers est utilisé dans la région pour répondre à la demande des familles en difficultés 
- Le dernier tiers est vendu dans nos friperies. Ces vêtements sont en excellent état, et ne proviennent jamais de villages où ils 

sont vendus. Les prix – 1€ - 2€ - 3€ - 
-  
- 1€ c’est deux jours de vie pour un enfant du tiers monde.   

                                                                                                              
Aidez-nous à en  faire vivre  le plus possible, et le plus longtemps possible, en venant fouiller dans nos friperies. 
 
 Merci 
                                                        Eliane Carrière

    � ������ �� ���!�
�!���!�!�
�!���!�!�
�!���!�!�
�!���!�� ���""""����
Pose… 

- Cuisine, 
- Salle de bains, 
- Placards, 
- Parquets, 
- Lambris, 
- Faïence… 

Aménagement d’intérieur…  
- Petite plomberie, 
- Petite électricité…  

15 ans d’expérience 
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                     Mots croisés décembre 2005                         Solution  de la grille de Mars 2005 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dictons Météo 
Au mois d’avril ne te quitte pas d’un fil. 
 
A raconter à vos amis  
Lors d’un sondage, une enquêtrice interroge les hommes sur des lotions après-rasage. 
- S’il vous plait, demande-t-elle à un passant dans la rue, que mettez-vous  après vous être rasé ? 
- Mon pantalon. 
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2 avril   Vide-grenier, rue de la Mairie. 
3 avril    Course pédestre, parcours de santé de Codognan.  
$�#�
%�#�	��&�������'���%(#�
5 avril    Dégustations gratuites « Maison de Jeanne », (  foyer communal face à la Mairie).  
9 avril   Kermesse,  à la maison du peuple. 
30 avril   Journée Aligot. 
 
$��
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15 avril  Conférence avec Madame GAIDAN , (foyer communal  face à la Mairie). 
8 mai  Découverte du chemin des verriers entre Sommière et  Claret. 
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 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
1 C A V A L C A D E 
2 O M A R  C R I N 
3 R I T E S  C O R 
4 R E E  O U  N O 
5 I S  E T R E  U 
6 G  E T  I S E E 
7 E N T E R A  R  
8 R U  T  G E R E 
9 A S S E N E R A S 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
1          
2          
3          
4          
5          
6          
7          
8          
9          

Horizontalement Verticalement 
1- Moyen de communication . 
2- Saison des olives. 
3- Diminuée de quelque façon. 
4- Monsieur anglais – Direction. 
5- Golfe de l’….. 
6- Dire à moitié – Alternative – Direction triplée. 
7- Pliée en deux. 
8- Département – Demi pays. 
9- Chef-lieu du canton de l’Orne – Va en cour. 

1- Tordues. 
2- Relatif à un acide isomère. 
3- Comme l’air – Gibier. 
4- Prénom féminin – Maintiens sous l’eau. 
5- Donne son dû – Note. 
6- Eleva – Cri de douleur. 
7- Restes Malheureux 
8- Il échappera au déluge – Nation. 
9- Excitée. 
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